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Suspension de la réforme des retraites sur l'accès à la surcote parentale
Question écrite n° 16294

Texte de la question

M. Antoine Vermorel-Marques interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de la
suspension de la réforme des retraites sur l'accès à la surcote parentale. La surcote parentale permet à certains
assurés, principalement des femmes ayant bénéficié de trimestres de majoration au titre de la maternité, de
l'adoption ou de l'éducation des enfants, d'obtenir une majoration de leur pension lorsqu'ils remplissent les
conditions du taux plein avant l'âge légal de départ. Or la suspension de la réforme des retraites a abaissé l'âge
légal de départ de certaines générations, notamment les assurés nés en 1964 et au premier trimestre 1965.
Cette évolution produit un effet paradoxal : ces assurées peuvent se trouver privées de la surcote parentale, dès
lors que leur âge légal est désormais inférieur à 63 ans. Cette situation crée une différence de traitement
difficilement compréhensible entre des femmes ayant eu des parcours professionnels et familiaux comparables.
Elle peut également entraîner une perte financière durable, pouvant atteindre jusqu'à 5 % de la pension de
base. Il lui demande donc si le Gouvernement entend corriger cet effet de bord afin que les femmes nées en
1964 et au premier trimestre 1965 ne soient pas pénalisées par la suspension de la réforme des retraites. Il lui
demande également quelles mesures seront prises pour assurer une information fiable des assurés concernés,
notamment auprès des CARSAT et sur les espaces personnels de l'Assurance retraite.
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